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DGestion

Data Immobilier

Avec plus de 20 années d’expérience, Data Immobilier a pu développer une connaissance approfondie 
du marché de Nouméa dans les domaines de la vente, de la location de biens et de la gestion de biens.

Intervenant aussi bien dans l’immobilier d’habitation que dans les murs commerciaux et professionnels, 
Data Immobilier met à disposition de ses clients toute une gamme de services de qualité.

Toujours soucieux de préserver son savoir-faire et un service de qualité, Data immobilier répond aux 
besoins de sa clientèle par des compétences spécifiques à chacune de ses activités.

Positionné quasi exclusivement sur le marché du Grand Nouméa, son sens de la rigueur, son haut 
niveau d’exigence, de formation, et sa démarche qualité centrée sur la satisfaction client lui ont permis 
de connaître une phase de forte expansion depuis 10 ans, la plaçant parmi les leaders dans son secteur 
d’activité.

GARANTIE DES LOYERS IMPAYES 
DEMANDE D’ADHESION  

 
Programme :  Nom :    RESIDENCE TRIANON  
  Adresse :  rue du révérend père Feynol, quartier Trianon, Nouméa. 

 
Je soussigné :   ……………………………………………………………………………………………………... 

Propriétaire du ou des lots :   ……………………………………………………………………………………………………... 

Demeurant :   …………………………………………………………………………………………………….. 
 
Demande à adhérer au contrat GLI/ GAIA (Assurance loyers impayés et vacances locatives) souscrit par 
l’administration de biens agrée. 

Raison sociale :  DATA IMMOBILIER 
Adresse :   7 bis rue de Suffren « Le Kariba », Quartier Latin, B.P. 8205 98 800  NOUMEA 

 
Date d’effet des garanties : L’adhésion au contrat d’assurance est formée dès la signature du bulletin d’adhésion par le 
propriétaire. La garantie prend effet dès règlement de la prime annuelle. 
Ce contrat est soumis à l’agreement de la résidence par l’assureur. Celle-ci devra impérativement avoir eu lieu avant la 
signature de l’acte notarié. 
 
Tableau des garanties et franchises : 

NATURE DES 
GARANTIES GARANTIES MONTANT DE LA 

GANRATIE DUREE INDEMNISATION FRANCHISE 

I 
IMPAYES 

 
CONTENTIEUX 

Indemnisation des loyers Cout réel du loyer et des 
charges 12 mois par déclaration 2 mois 

Frais de contentieux, 
recouvrement et expulsion 

Cout réel dans la limite de 
596 650 XFP 
Soit 5 000 € 

Illimitée Néant 

II 
DECES 

 
DEPART PREMATURE 

Décès Cout réel du loyer et des 
charges 6 mois Néant 

Départ prématuré du 
locataire pour mutation 

professionnelle 

Cout réel du loyer et des 
charges 6 mois Néant 

III 
 

DETERIORATION 
 

Détériorations immobilières 
Cout réel dans la limite de 

596 650 XFP 
Soit 5 000 € 

Sans objet Valeur de 1 mois de loyer 

Perte de location suite à 
détériorations immobilières 

Cout réel du loyer et des 
charges 2 mois Néant 

IV 
 

PROTECTION JURIDIQUE 

Protection juridique en cas 
de conflit avec le locataire 
dans le cadre de son bail 

(impayés exclus) 

Cout réel dans la limite de 
358 000 XFP 

Soit 3 000,08 € 
Sans objet 

 
23 900 XPF 

Soit 200,28 € 

V 
 

VACANCE LOCATIVE 
Vacance locative Cout réel du loyer 6 mois par déclaration 1 mois 

J’ai pris bonne note que la cotisation d’assurance sera calculée sur la base d’un taux de 5,90 % TTC du montant  des loyers et 
charges et qu’elle sera débitée sur mes comptes annuellement. 

La présente adhésion est souscrite pour une durée de 1 an. 

J’ai noté que la validité de la présente demande d’adhésion est subordonnée à la validité du mandat de gestion donné à 
l’administrateur de biens souscripteur et que cette demande d’adhésion prendra fin avec la fin du mandat de gestion. 

J’ai pris connaissance des Conditions Générales GAIA. 

Fait à …………………le……………………… 

 

Signature de l’assuré 


